
En versant le solde de votre Taxe d’apprentissage à l’un 

de nos établissements habilités,  

Vous soutenez le développement des compétences 

des Travailleurs de nos ESAT et Stagiaires de la 

formation professionnelle. Vous accompagnez 

des projets ambitieux, solidaires et 

citoyens! 

  

Agissez en faveur du parcours 

et des compétences des 

Personnes en situation 

de handicap !

Nous verser le Solde de votre 
 

TAXE D’APPRENTISSAGE 
2022 la différence Accompagner Domaine du Marand 

63450 ST AMANT-TALLENDE  
n°SIRET: 319 618 369 000 23 

 

  04.73.39.40.55 

  contact.crp@cappa-association.fr 

Domaine du Marand 

63450 ST AMANT-TALLENDE 
n°SIRET: 319 618 369 000 31 

 

  04.73.39.40.40 

  contact.esat@cappa-association.fr 

Domaine de Ceyran 

63450 ST SANDOUX 
n°SIRET: 319 618 369 000 80 

 

  04.73.39.04.77 

  contact.ceyran@cappa-association.fr 

 

Besoin d’aide ou de renseignements sur nos 

projets?  

Contactez Thierry BREUIL, Responsable 
Administratif et Financier                                                    

Mail:   thierry.breuil@cappa-
association.fr                                       

Tél: 06.31.86.91.26 

COMMENT EFFECTUER LE VERSEMENT ? UN 
GESTE SIMPLE ET RAPIDE 

Nos ESAT et l’ESRP-ESPO du Marand sont habilités à percevoir 

le solde de la Taxe d’apprentissage . 

En 2022, et pour la dernière fois, les entreprises avaient la 
possibilité de verser, directement et sans intermédiaire, leur Solde 
de la TA à un établissement habilité de leur choix. 
 
À partir de 2023, le règlement du Solde de Taxe d’Apprentissage, 

comme celui de la part principale, se fera auprès de l’URSSAF.  

Vous voulez nous verser votre solde de la Taxe d’Apprentissage, 
COMMENT PROCEDER? 

 Au 5 mai 2023 (pour les ent >50 salariés) et au 15 
mai 2023 (pour les ent <50 salariés), vous déclarez 
en ligne via la DSN d’avril 2023, le règlement annuel 
de ce Solde (dû au titre de la masse salariale 2022) 

Le Solde de la Taxe d’Apprentissage collecté par l’URSSAF 
sera ensuite reversé à la Caisse des Dépôts et 
Consignations.  

 A partir de fin mai 2023, Les entreprises pourront 
alors désigner l’établissement bénéficiaire de leur 
Solde de la Taxe d’Apprentissage sur la plateforme 
d’attribution de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. Celle-ci référencera l’ensemble des 
établissements habilités à percevoir le Solde de la 
Taxe d’Apprentissage. 

Cette plateforme dénommée SOLTéA devrait être 
accessible à partir du fin mai et jusque début sept 2023. Les 
entreprises pourront 
donc affecter leur Solde 
de Taxe d’Apprentissage 
pendant toute cette 
période.  

Alors si vous avez envie de soutenir des projets solidaires , 
Retrouvez-nous sur la Plateforme SOLTéA !  

 

mailto:contact.crp@cappa-association.fr
mailto:contact.esat@cappa-association.fr
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Les Délices du Marand de 
l’ESAT du MARAND  

n°SIRET: 319 618 369 000 31 

 

 

Crée en 2022, la biscuiterie est 
une nouvelle activité de production 
proposée par l’ESAT du Marand, 
pour permettre à des Travailleurs 
en perte d’autonomie et/ou ayant 
des capacités de travail à 
développer, d’exercer une activité 
professionnelle plus adaptée à un 
rythme correspondant davantage à 
l e u r  s i t u a t i o n  d e  s a n t é . 
 
Solidaires & Responsables, « Les 
Délices du Marand » mettent en 
valeur les savoir -faire des 
Travailleurs ESAT et les produits de 
notre terroir (achat local des 
matières premières). 
 
Grâce aux soutiens financiers, nous pourrons investir dans 
de nouveaux mobiliers adaptés, et lancer la 
commercialisation de ce nouveau produit auprès du grand 

public. 

Les Serres Pédagogiques de 
l’ESRP - ESPO               

n°SIRET: 319 618 369 000 23 

Les tables de tri de l’ESAT 
de Ceyran 

n°SIRET: 319 618 369 000 80 

Grâce à ces plateaux techniques, et son équipe de 
Formateurs et Professionnels pluridisciplinaires, l’ESRP-
ESPO du Marand accompagne chaque année près de 150 
stagiai res de la format ion professionnel le. 
 
Situé au cœur d’un parc de 50 hectares, l’ESRP-ESPO est 
agréé pour former de futurs Ouvriers du paysage et Ouvriers 
de production horticole.  
 
Avec  plus de 1 000m2 couverts et chauffés permettant à 
nos apprenants de s’exercer à leur futur métier, dans des 
conditions proches de celles de l’Entreprise, les Serres de 
l’ESRP-ESPO âgées de plus de 40 ans, ont désormais 
besoin d’être rénovées en s’inscrivant dans une dynamique 
de développement durable. 
 
 
Notre projet en 2023 : remplacer les protections thermiques 
pour réduire nos consommations en chauffage et 
l’évaporation de l’eau, dans une démarche écoresponsable à 

laquelle les stagiaires sont associés. 

L’ESAT de Ceyran a mis en place 
un projet global et durable de 
gestion des bio-déchets, en 
s’orientant vers une économie plus 
respectueuse de l’environnement. 
Pour le broyage des végétaux, la 
réduction du gaspillage alimentaire 

ou le compostage des déchets alimentaires et des tontes, 
l’ESAT a investi dans du matériel spécifique pour mener son 
opération. Le compost produit sera utilisé en totalité sur les 
terrains jouxtant l’établissement, sur les espaces verts, le 
potager et l’atelier de production de plantes. 
 

Notre projet en 2023 : L’installation de tables de tri 
En France, en moyenne 30 à 40% de la quantité des 
produits du repas finit à la poubelle 
 
Une table de tri est un dispositif intégrant plusieurs bacs de 
récupération des déchets, dans lesquels les usagers devront 
déposer les restes des emballages à la fin de leur repas.  
C’est un moyen de tri simple et efficace, qui aide aussi les 
usagers des cantines, selfs et restaurants de collectivité à se 
responsabiliser au tri des bio déchets.   


